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Cinquième édition de la Journée apicole   
Le Parc national des Cévennes, en collaboration ave c le Groupement de défense 
sanitaire apicole de Lozère et le Syndicat apicole de Lozère, organise le samedi 20 
février à Florac la cinquième Journée apicole. 

Cette journée d’information et d’échanges est destinée aux apiculteurs professionnels et amateurs. 

 
Programme de la journée  : 

• Le marché du miel : Henri Clément, apiculteur et président du Syndicat apicole de la Lozère 
• Lutte contre le varroa : 

o résultats des tests d'efficacité des produits en Lozère : Christian Dumortier  
o nouveau produit disponible en lutte biologique : société Apinov 

• L'abeille noire et la ruche-tronc : thèse de doctorat d’Ameline Lehebel-Peron 
• La vallée de l'abeille noire, une action de conservation de l'abeille noire : Yves-Elie Laurent, 

association L'arbre aux abeilles 
• Marque Esprit parc national et IGP Miel des Cévennes: Christophe Fourcade, chargé de 

mission Agri-environnement au Parc national des Cévennes 

La journée se déroulera à Florac à partir de 9h30, au siège du Parc national des Cévennes, en salle 
Emile-Leynaud (château).  
 
L’inscription pour cette journée est gratuite mais obligatoire : 04 66 49 53 00 
Possibilité de repas payant sur place : à préciser au moment de l'inscription  

Contacts et renseignements :  
Christophe Fourcade - christophe.fourcade@cevennes-parcnational.fr 
Benjamin Gonella : docteurgonella@orange.fr 

 
Créé en 1970, le Parc national des Cévennes, seul parc national français habité de moyenne montagne, se compose d’un cœur 
protégé de 935 km² et d’une aire d’adhésion de près de 1 750 km², répartis sur 127 communes en Lozère, dans le Gard et aux 
confins de l’Ardèche. Il possède un patrimoine naturel, culturel et paysager remarquable qui lui a valu en 1985, un classement 
en Réserve de biosphère et en 2011, son inscription au Patrimoine mondial de l’humanité.   


